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Dispositif

1) Le recours est rejeté.

2) Comprojecto-Projectos e Construções, Lda, M. Paulo Eduardo Matos Gomes de Azevedo, M. Julião Maria Gomes de Azevedo et Mme Isabel 
Maria Matos Gomes de Azevedo sont condamnés aux dépens.

(1) JO C 52 du 12.2.2018.
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Langue de procédure: le français

Parties

Partie requérante: Boudewijn Schokker (Hoofddorp, Pays-Bas) (représentants: S. Orlandi et T. Martin, avocats)

Partie défenderesse: Agence européenne de la sécurité aérienne (représentants: S. Rostren et F. Pavesi, agents, assistées de D. Waelbroeck 
et A. Duron, avocats)

Objet

Demande fondée sur l’article 270 TFUE et tendant à obtenir réparation du préjudice que le requérant aurait prétendument subi en rai-
son du comportement fautif de l’AESA au cours de la procédure de sélection pour le recrutement d’un agent contractuel.

Dispositif

1) Le recours est rejeté.

2) M. Boudewijn Schokker est condamné aux dépens.

(1) JO C 63 du 19.2.2018.
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